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PO Box 240, Apia, Samoa  

E: sprep@sprep.org 

T: +685 21929 

F: +685 20231 

W: www.sprep.org 

L’environnement océanien, garant de nos modes de subsistance et de notre patrimoine naturel, en harmonie avec nos cultures. 

  
 
 
 
 

 

 

Vingt-huitièm conférence du PROE  
Apia, Samoa 

19 – 21 september 2017 

 
 

Point 12.3 de l’ordre du jour :  Division «Gestion des déchets et lutte contre la 

pollution »  — Aperçu des activités pour 2018-19 
 

Objet 

 

1. Présenter un aperçu des principales activités du programme de travail 2017 visant à 

améliorer la gestion des déchets solides, des déchets dangereux et de lutte contre la 

pollution marine dans la région. Le détail des activités est décrit dans le plan de travail et le 

budget de la division GDLP. 
 

Introduction 

 

2.   Dans les deux prochaines années, le PROE, en tant qu’organisation principale responsable 

de la coordination régionale et de la gestion du traitement des déchets et de la lutte contre 

la pollution, appliquera la Stratégie en la matière de la région océanienne 2016-2025 

(Cleaner Pacific 2025, Pour un Pacifique plus propre 2025) afin d’orienter la coopération et la 

collaboration régionales. Le PROE continuera à travailler en étroite collaboration avec ses 

Membres, les partenaires pour le développement ainsi que d’autres intervenants pour 

renforcer une planification stratégique reposant sur des faits concrets en vue d’éclairer les 

interventions régionales. En outre, il poursuivra son approche de coopération technique 

ainsi que ses initiatives de formation pour un renforcement de la capacité au sein de la 

région océanienne.  

 
3.  Minimisation de l’impact négatif des substances polluantes générées par les déchets dans 

l’air, les eaux et les sols 

 Poursuivre la mise en œuvre de Cleaner Pacific 2025 et des activités identifiées lors de 

la Table ronde inaugurale de Clean Pacific. 

 Gérer la planification et le déploiement de projets conformes au FED 11. 

 Améliorer la gestion du cycle de vie des déchets hérités, notamment l’élimination et la 

réhabilitation de sites contaminés. 

 Appliquer des mesures hautement prioritaires en matière de pollution marine, guidées 

par les plans d’action régionaux concernant la pollution marine et le microplastique. 

 Contribuer aux initiatives régionales en matière de gestion des déchets causés par des 

catastrophes, notamment la préparation de directives (avec J-PRISM II) pour la 

réhabilitation et l’adaptation au changement climatique des sites de déchets, 

l’identification de sites temporaires de gestion de déchets causés par des catastrophes, 

et les installations de stockage et de traitement de déchets dangereux.  
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 S’assurer que la révision de la NEMS (National Environmental Management Strategy - 

Stratégie nationale de gestion environnementale) et du processus de développement 

intègre tous les aspects de la gestion des déchets et de la lutte contre la pollution, du 

développement de politiques, de l’enseignement et de la formation au suivi, à 

l’évaluation et aux rapports d’activités. 

 
4.  Renforcement des mécanismes nationaux, régionaux et internationaux pour la gestion de 

déchets 

 Renforcer les mécanismes nationaux, régionaux et internationaux, en portant une 

attention particulière à l’intégration, en matière de gestion de déchets.  

 Aider à la préparation de propositions de financement, issus de donateurs existants et 

nouveaux, afin de gérer les domaines prioritaires identifiés par des évaluations 

stratégiques et des analyses des lacunes en matière de gestion de déchets. 

 Contribuer au développement et à la révision des politiques et des stratégies en 

matière de déchets des Membres du PROE. 

 Animer sept groupes de travail techniques fonctionnels, notamment le Réseau de 

recyclage et d’élimination de déchets dangereux, fruit de la Table ronde Clean Pacific 

(Table ronde des îles océaniennes sur la gestion des déchets et la lutte contre la 

pollution), visant à optimiser et à favoriser la sensibilisation en matière de gestion de 

déchets et de lutte contre la pollution, ainsi que la coordination et l’engagement. 

 Aider à la réalisation d’analyses coûts-avantages pour la mise en œuvre de programmes 

de pollueur-payeur, notamment une législation portant sur la consigne pour réduire les 

emballages et des taxes sur l’élimination des déchets. 

 Développer une stratégie régionale sur la pollution marine causée par les naufrages et 

les épaves, et actualiser le PACPLAN pour le faire adopter par les Membres du PROE. 

 Développer un pack de sensibilisation spécifique pour cibler le secteur logistique 

maritime. 

 Contribuer au développement de boîtes à outils et de plans de communication 

pédagogiques sur la pollution marine à l’attention des Membres du PROE. 

 Identifier les domaines prioritaires en termes de capacité de formation par le biais d’une 

évaluation des besoins avec J-PRISM II et FED 11, et mettre en place au moins une 

formation sur chaque filière de déchets. 

 Créer une base de données fonctionnelle et opérationnelle pour enregistrer et émettre 

des rapports d’activités sur l’expertise et les activités régionales en matière de gestion 

des déchets. 

 Établir des approches synergiques intégrées portant sur la gestion des déchets 

chimiques et dangereux en se servant des Conventions de BRS, Minamata et Waigani, 

et aider les pays et territoires Membres à intégrer les conventions susceptibles de leur 

être bénéfiques. 

 
5.  Récupération de ressources contribuant au développement économique et social 

 Promouvoir et contribuer au déploiement d’activités de recyclage, notamment les 

déchets recyclables et organiques, les débris métalliques (la ferraille) et les batteries au 

plomb acide usagées, le mercure ainsi que d’autres substances et déchets chimiques 

dangereux afin d’en réduire la quantité dans les décharges. 

 Contribuer à la gestion et à la réduction des déchets agricoles (par ex., les effluents de 

porcherie), les déchets verts et organiques. 

 Contribuer au renforcement des nouveaux mécanismes de financement existants et en 

cours de développement pour les entreprises de récupération des ressources. 
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 Contribuer au développement d’un transport à faible émission de carbone par la mise 

en œuvre du projet du Centre de coordination pour le transport maritime océanien 

financé par l’OMI et l’Union européenne. 

 
6.  Surveillance et rapports d’activités visant à étayer la prise de décision reposant sur des 

données probantes 

 Établir un système régional de suivi des déchets en association avec le projet J-PRISM II. 

 Aider les Membres du PROE à surveiller la santé des milieux récepteurs pour la saisie 

d’informations dans le système régional de suivi des déchets afin de permettre des 

mesures de prise de décision éclairée protégeant la santé humaine et réduisant les 

dégâts sur l’environnement.  

 Réaliser une enquête et une évaluation des risques liés au stockage de déchets et de 

produits polluants en vue de contribuer à la sélection de sites de surveillance. 

 Organiser une Table ronde Clean Pacific 2018 en vue de contribuer au suivi de 

l’évolution vers la stratégie et le plan de mise en œuvre de Cleaner Pacific 2025. 

  Le succès de la mise en œuvre des projets d’amélioration régionale et nationale de la 

gestion des déchets et de la lutte contre la pollution exige impérativement que les pays 

donnent la priorité à leurs contributions en nature aux travaux du Secrétariat.  

 L’engagement des Membres du PROE est crucial pour bien poursuivre la mise en œuvre 

réussie est crucial pour bien poursuivre la mise en œuvre réussie de Cleaner Pacific 

2025. 

 Gestion de l’augmentation des charges de travail due à une urgence grandissante de 

gérer les problèmes imminents, notamment la pollution marine et l’impact du 

changement climatique, ainsi que les attentes externes. 

 Proposition de services tangibles à long terme sur le plan national pour des résultats 

durables en matière de gestion de déchets. 

 Recommandation 

 

7. La Conférence est invitée à :  

 

 prendre note du programme de travail 2018 et 2019 de la division « Gestion des 
déchets et lutte contre la pollution » du PROE. 

 
 

 
_____________________ 

16 August, 2017 


